
a i — • E S m 
rien comprendre. Ces gouvernant» demandent à 
l'équipage dont ils ont mendié le commande
ment de lenr enseigner comment on gouverne. » 

Nous ne pourrions juger pins justement ces 
hommes. 

MOR fMsasm cite une lettre du directeur de 

LA REFORME DE L'IMPOT 
La commission relative à la réforme de l'assiette 

de l'impôt a continué hier ses travaux. 
£Jie jt. étudié et arrêté un système tendant à ré

duire de 10 0 o l'impôt sur Ut grand* vitesse. 
MM. Tryetram et Ballue ont été chargés de se 

rendre au ministère des travaux publics pour la 
vérification des chiffres. 

La commission a, en outre, chargé son prési 
dont, M- Xrystnaa, d'mterrasrir demain dans la 
discussion de l'interpellation Langlois, pour expo
ser les avantages de la réforme proposée par M. 
Ballue. Cette réforme permettrait d* faire face à 
toutes les nécessités budgétaires, sans nouvelles 
surtaxes. 

SÉNAT 
Service télégraphique particulier 

ET PAR FIL SPÉCIAL 
Séance du jeudi 24 janvier 1884 

Résidence de M. LE ROTER. 

I . a s é a n c e 

La séance est ouverte à S heures. 
Le procès-vtrbal de la séance précédente est 

lu et adopté. 
M. MARQUIS dépose un rapport sur la propos! 

tion de M. le comte d'Haussonville, relative au 
mole d'aliénation des terre* domaniales en Al
gérie. 

Ce rapport tend à la prise en considération d* 
la proposition, mais contient seulement une réser
ve en ce qui concerne l'admission des étrangers 
dans les adjudications et modifie en l'adoucissant 
la réglementation proposée par M. d'Hausson
ville. 

M. DR GAVARWB combat un projet autorisant 
la ville de Roanne à contracter un emprunt. 

l . e B u d g e t e x t r a o r d i n a i r e 
Le Sénat reprend la suite de la discussion du 

budget extraordinaire. Il en est à la caisse des 
écoles. 

M. r'ALLiÈRis cherche à prouver que le pro
gramme' scolaire n'excède pas les besoins du pays 
et que le gouvernement n'a pas dépassé la me 
sure. 

Bien plus, comme ces dépenses doivent se faire 
parannuité, le Sénat doit s'attendre à voir divers 
ledits demandés sous ce titre chaque année. 

D i s c o u r s d e M . i ' r r s m - a i i 
M. FRESNEAU. — Nous sommes en face dune 

demande de crédit d'un milliard à peu près, qui, 
d'après M. Faîtières, aurait été approuvée d'avan 
ce par le Sénat, quand il a voté la loi du 20 mars 
18S3. 

Il résulte cependant des déclarations faites à 
cette époque, et, en particulier, des paroles de 
M. Léon Say, que toutes réserves ont été posées 
u.-ijus ce temps, par votre commission des finances 
et qu'aucun engagement n'a été j>ris. 

Cette première observation faite, je passe à la 
proposition bizarre que vous fait la commission 
des finances et qui consiste à autoriserje minû 
tre à faire des promesses de subventions, sans 
savoir où ii prendra l'argent pour tenir ses pro-
M n t 

M. de Fourtou a dit qu'il n'était pas nécessaire 
de dépenser un milliard -pour enseigner la France 
Sans doute, mais il faut ce milliard pour la laïci
ser. ("Près-bien ! à droite.) 

Pour les financiers de l'école de M. de Freyci 
net, un milliard, c'est 50 millions que l'on prend 
tous les ans sur les plus-values; pour les agricul
teurs, un milliard, c'est la moitié de la récolte de 
la France en blé; pour les industriels, ce sont les 
A r a tiers de ce qu'ils perdent par an sur le com
merce extérieur. 

Je demande donc au Sénat de repousser ce cré 
dit, an) ne représente aucune utilité sic* n'est celle 
fie Is laïcisation. Le Sénat ne voudra pas faire 
ouvre de parti. 

M Gouis demande le rejet de l'article. L'arti
cle I.-. est adopté par 177 voix contre 94. 

Les artistes 16, 17 et 18 sont adoptés. 
La commission repousse les dispositions relati

ves à la péréquation de l'impôt. 
M. DE PARIEL* en soutient l'utilité. 
M. sntavaS dit qu'elle est inopportune et pré 

matinée. 
La sans et la discussion est renvoyée à demain, 
L i séance est levée à 5 h. 50. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Service téh'gr.iphique particulier 

ET TAR FIL SPÉCIAL 
Séance du jeudi 24 janvier 1884 

l'r.kSIDENCKDBM. BlUSSOH 

•Les conioirs 
I.'.imii.-.! I\yroii a communiqué aux députés les 

i:•MIVI lies lie Madagascar et de l'accident du Vink 
SttHtf, 

al. uVsjnr, en prenant possession du fauteuil 
'"i démocratique, a prononcé un discours 
•ni il a passé en revue les questions ac-

»» In a et spét'i.-tlement les lois militaires et la ré-
»i i >n que ie congrès seul doit faire. 

IL de Baudry d'Asson demandera un crédit de 
vingt millions pour soulager la misère des ou-
vi i< rs. 

I . a s é a n r e 
La séance est ouverte à 2 heures. 
Le procès verbal de la dernière séance eat 

adopté. 

t n e f | n e « t i e > n d e M g r F r e p p e l 
MOR FREPP-EL questionne le ministre des cultes 

sur la supprets.on de l'aumônier de l'Ecole des 
Arts et Métiers d'Angers. 

Cette suppression n'est pas en faveur de la li
berté de conscience; les élèves sont libres d'assis
ter aux offices, U ne s'agit pas non plus d'une si-
uécure puisque 295 élèves sur 300 y assistent. 

M. HERISSOIT répond que le sjrorernement a 
et. n lu à toutes les école, d'erte-etmétiera une 
"..-sure *d°l*&» Par la Chambre à regard des 
Beats* normales, 

1 *'-Aprés le ministre, l'aumônier de l'Ecole d'Aix 
faisait de la propagande anti-repubUeaine; peur 
y mettre un terme ou lui a retiré la direction s»i-
x f . e l l ede cette école et on a «nui t* étendu la 
mesure aux autres. 

l'école rendant hommage au tact «t 1 la délica
tesse avec laquelle l'aumônier d'Angers a rempli 
ses fonctions. S'il y a eu des difficultés à propos 
de l'aumônier d'Aix, ce n'est pas une raison pour 
frapper celui d'Angers. En supprimant un emploi 
pour lequel il venait de demander un crédit, le 
ministre a porté atteinte à la dignité du Parle-

c'est là un procédé arbitraire et abusif. 
(Très-bien ! très-bien I à droite) 

Cette suppression a lieu au milieu de l'année 
scolaire, alors que les parents et élèves étaient en 
droit de compter sur le service et l'enseignement 
religieux pendant toute l'année; c'est sans doute 
parce qu'il s'agit d'enfante d'ouvriers que l'on a 
agi avec ce sans-façon. (Approbation sur les me
ntes bancs.) 

I n t e r p p e l l a t i o n a L a n g l o i s 
M. LAXQLOIS interpelle le gouvernement sur 

son système économique. 
Certaines industries, dit-il, réalisent des béné

fices énormes tendis que d'autres peuvent à peine 
vivre ou même se liquident en perte. Ce qu'il fau
drait réaliser, c'est la mutualité" sociale, c'est-à-
dire l'association de tous les producteurs et celle 
des consommateurs. Les bénéfices ainsi que les 
pertes se confondraient. 

Il présente les inconvénients de l'impôt sur le 
revenu ou sur le capital, pour lequel U faudrait 
d'abord obtenir une déclaration exacte du contri
buable. De plus, cet impôt ferait hausser le prix 
de toutes choses. 

M. Langlois demande le programme économi 
que, non seulement du gouvernement, mais eu 
core de la majorité de la Chambre et surtout de 
l'extrême-gauche, dont il a l'air de suspecter très 
fort les capacités économiques, en lui demandant 
si par hasard < ses idées à ce sujet ne ressemble-
» raient pas à l'enfer qui, d'après un dicton po 
* pulaire, est pavé de bonnes intentions. » 

M. DEBAUDRY-D'ASSOV dit que le seul remède 
à la situation serait le rétablissement de la mo 
narchie légitime (Bruit). — Il signale les mena
ces des ouvriers contre le Parlement et les mesu
res militaires prises au Palais-Bourbon 

M. BRTSSON nie que des mesures militaires aient 
été prises. 

M. DE BAUDRT-D'ASSON insiste. 

M. BRISSON le rappelle à l'ordre 
M. DE BAUDRT-D'ASSO.V s'élève contre les for

tunes scandaleusement acquise de nos hommes 
politiques. Il conclut en demandant un crédit de 
vingt millions pour secourir les ouvriers.' 

L'urgence est repoussée. 
La séance est levée. 

été modifié par le Sénat. Cette modification lais
sait les jugéa-de-paix maîtres d'apprécier Je» cir-
constances de faite de nature à révoquer les vo
lontés du défunt. Cette modification a étérepous-
sée, et M. Chevandier déposera prochainement 
son rapport. 

DÉPÊCHES DE LA NUIT 
Dépêches de noe correspondants particulière 

et PAE FIL SP^IAL. 

LES ÉVÉNEMENTS DU TONKIN 
Hong-Kong, 24 janvier, 

(d'Hanoï, 19 janvier). 
Le nouveau roi d'Annam, âgé de 14 ans, a reçu 

M. Tricou en audience solennelle. L'entrevue 
été très-cordiale. 

I-e i î O p c n t cl ii r o r a u m e a, r a t i f i é l e tr»it<3 SÏgnc 

par le feu roi Hiep-Hoa. Le gouvernement Anna
mite cède le terrain compris dans la citanelle de 
Hué pour la résidence du représentant français 

Le vice-roi du Yunnani a été tué à Sontay, à la 
tête de ses troupes, qui ont subi de grandes per 
tes. 

Sont nommés : directeur des affaires civiles, M 
Sylvestre ; réaident à Hué, M. Parreau. 

Les colonnes Brionval et Maussion sont reve
nues après avoir réussi leurs expéditions dans la 
province de Nam-Dinh. 

Dans leur reconnaissance sur Bac-Ninh, les 
Français ont rencontré les ennemis en nombre tel, 
qu'on a dû faire donner l'artillerie. Une vive et 
nonnade a été échangée. 

M e s u r e s c h i n o i s e s 
Londres, 24 janvier. 

Le Standard a reçu une dépêche de Vienne di
sant que le gouvernement de Pékin a ordonné au 
vice-roi de Canton de désarmer les troupes irrégu 
lières chinoises qui passeraient la frontière après 
la prise de Bac-Ninh. 

I N T É R I E U R 
Conse i l d s cabinet 

Paris, 24 janvier. 
Un conseil de cabinet a été tenu à l'Elysée 

jeudi matin. 
Après expédition des affaires courantes, le pré 

sident du conseil a fait connaître la réponse qu'il 
doit faire à l'interpellation de M. Langlois. Il y 
expose que la situation n'est pas spéciale à la 
France, mais qu'elle existe dans toute l'Europe ; 
néanmoins, le gouvernement s'efforcera d'y porter 
remède, 

E d m o n d A b o u t a c a d é m i c i e n 
Hier,a eu lieu,à l'Académie, française l'élection 

d'un nouveau membre, en remplacement de M. 
Jules Sandeau, décédé. 

Le nombre des votants était de 34. Trois mem
bres étaient absenta : M. le duo d'Aumale, J.-B. 
Dumas et Emile Olivier. 

Voici le résultat du vote : 
Premier tour: 

Edmond About. 
François Coppée , 
Montégut . . , 
L'abbé Petit . 
Bulletin blanc . 

Deuxième tour 
Edmond About. , 
François Coppée 
Bulletin blanc . . 

M. Edmond About est élu. 
La séance était présidée par Mgr Perraud, évê 

que d'Autun, lequel d'après les traditions cons
tamment suivies, devra recevoir M. About. 

L 'é l ec t ion de D i e p p e 

E X T É R I E U R 
L e s é v é n e m e n t s d e Madagascar 

Paris, 24 janvier. 
Le ministre de la marine a reçu, ce jour, ur 

télégramme de l'amiral Galiber, lui annonçant que 
l'état sanitaire des forces placées sous ses ordr<« 
est satisfaisant, surtout en raison de la saison ex
ceptionnellement mauvaise que l'on traverse. 

Les deux compagnies créoles de. Bourbon ren
dent de bons services. L'une d'elles est àTaraa-
tave, la seconde à Majunga ou elle a repensée une 
attaque de l'ennemi. 

Nouvel attentat contre le Czar 
Le National Belge publie la dépêche suivante 

qui lui est adressée par son correspondant de 
Bupsie : 

« Werschbolowo, I0[22 janvier 1884. 
» Je suis en mesure de vous annoncer un fait 

de la grande importance et que je suis sfir d'être 
le premier à vous communiquer en Europe. 

» Avant-hier, l'empereur a couru un immense 
danger, et peu s'en est fallu que le trône des czars 
blancs de llussie fut vide en ce moment. 

» Les nihilistes avaient corrompu un des cuisi
niers d' Alexandre III , pour une somme de trois 
cent mille roubles-(envrron un million de francs). 
Moyennant cette somme, ce cuisinier s'était 
chargé de glisser un poison violent (cyan kali) 
dans le plat favori du czar, lequel plat devait 
être servi au déjeuner et était déjà préparé. 

» Le laquais chargé de le porte/- s'aperçut que le 
plat en* question avait une odeur d'amandes amè-
res : il en informa le chambellan de service et tout 
fut alors découvert. 

» Des mesures furent prises immédiatement et 
le coupable fut arrêté. 

» L'empereur Alexandre III , fort ému de cette 
nouvelle tentative criminelle, donna ordre de la 
cacher au public, si impressionné déjà par les der
niers événements. 

> De nombreuses arrestations sont faites. 
La police secrète est sur les dents, et le plus grand 
secret est ordonné. Les journaux de la capitale on 
reçu l'ordre formel du ministre de l'intérieur (le 
omite de Tolstoi) de ne rien dire sur cette tenta
tive. » 

Mort du g é n é r a l Gui lhaumin 
Bayonne, 24 janvier, 

Le général Guilhaumin est mort ce matin a cinq 
heures. L'état de Mme Guilhaumin inspire de 
sérieuses inquiétudes ; elle n'a pas encore repris 
coanaissance. 

L a T e m p ê t e 
Londres, 24 janvier. 

l'ne violente tempête s'est élevée sur les cotes 
d'Angleterre; les dégâts sont considérables et les 
naufrages nombreux. 

L e s e n t e r r e m e n t s c iv i l s » Art. 5. — Les frais d'échenillage sont à la 
Raris, 24 janvier. I charge : 1° des propriétaires, fermiers ou occu-

La commission des enterrements ci vilssftsst réunie ] peur», pour les propriétés particulières ; 2» des 
et a entei.ilu le rapport de M. Chevandier. Laloomnmnes pour les terrains communaux, les 
cemmission a décidé de maintenir le premier 1 places et promenades publiques, 3* de l'adminis-
texté adopté par la Chambre, dont l'article4 avilit | tration des domaines pour les terrains domaniaux 

non affermés. 
Art. 6. — Vingt jours après la publication 

du présent arrêté, qui sera lu et affiché à la dili
gence des Maires, ces fonctionnaires, ou,à défaut, 
leurs adjointe, assistés du commissaire de police 
ou des gardes-champêtres, feront la visite de tout 
le territoire de leur commune, afin de s'assurer si 
l'échenillage a été bien exécuté. 

» Art. 7. — Dens le cas où cette opération 
n'aurait pas été faite convenablement, le fonc
tionnaire qui procédera à la visite en adresseraun 
procès-verbal et fera éeheniller an lieu et place de 
celui qui sera trouvé en défaut. Le Maire dressera 
un état de la dt pense que cette opération aura 
occasionnée et enverra cet état à M. la Juge-de-
Paix du canton pour être rendu exécutoire ; il y 
joindra le procès-verbal qui aura été dressé, afin 
que M. le Juge-de-Paix puisse prononcer contre 
le retardataire l'application de la peine mention
née en l'article 471 du Code pénal. 

Art. 8. — MM. les Maires devront adresser 
directement à la Préfecture pour l'arrondissement 
de Lille, et à MM. les Sous-Préfets pour les autres 
arrondissement, un certificat constatant que l'é
chenillage a été opéré sur le territoire de leur 
commune, ou bien qu'ils ont dressé contre les re
tardataires des procès-verbaux et ont fait éehenil
ler à leur frais. 

• Art. 9. — Il est absolument interdit de dé
truire les petite oiseaux ainsi que leurs nids ou 
couvées. 

» Art. 10. — MM. les Sous-Préfets et Maires, 
M. l'Ingénieur en chef des Ponte-et-Chaussées, 
M. l'Agent-Voyer en chef, M. le Directeur des 
Domaines et MM. les Commissaires de Police, 
sont chargés d'assurer l'exécution du prêtent ar
rêté, ehacun en ce qui le concerne. » 

M. ERNEST VIOROUX, de Boubaix, surnumé

raire des contributions indirectes à Lille, vient 
d'être r-emmé commis de deuxième classe, sans 
résidence fixe, à Paris. 

dix heures du soir, rue Kationale, a reçu sur la 
tête les débris de plusieurs carreaux de vitre. 

Le quartier de LiD« qui a le plus souffert de la 
violence du vent est, dit-on, celui des Moulins. 
Plusieurs toitures ont été emportées. 

Dana les jardins publies, les arbre* déracinés ne 
comptent pas. 

Dans les cimetières de l'Est et du Sud, nombre 
de mausolées ont été enlevés et tes tombes, en gé
néral, ent toutes souffert. 

Jeudi matin, les autorités n'avaient été sainies 
d'aucun rapport constatant des accidents graves. 
Le seul, peut-être, qui mérite d'être mentionné, 
s'est passé dans la rue des Guinguettes. Une dame, 
accompagnée de sa petite fille, a été renversée par 
le vent et s'est blessée à la tète. Des soins lui cet 
été donnés par un sergent de ville qui l'a ensuite 
reconduite à son domicile. L'enfant n'a reçu au
cune blessure. 

M. ALPHONSE BTO dit qu'il ne peut accepter 
les fonctions de classincateur ; il n'a pas le temps 
nécessaire pour les remplir. 

M. LE M A I R E . — Alors, M. Briet eat désigné... 
M. BRIET. — Je n'accepte pas : on m'a délivré 

de cette charge : merci! 
MM. MOREAL- et Louis CORDONNIER font ré*. 

marquer qu'il faut qu'il y ait parmi les classinta-
teurs un propriétaire industriel. 

M. RTO maintient SosT'reW 
MM. LOCH CORDONNIER e t ALFRED REROUX 

pi oposent au <3bnseir de désigner uli industriel 
retiré, M. Scrépel-Boussel, par exemple. 

M. PIERRE FLIPO. — Très-volontiers ! 

M. Scfepéî-Roussel est désigné à l'unaninité et 
par acclamation. 

(ht. lé'contrôleur des contributions se retire.) 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e 

La dépression qui abordait hier l'I rlande à sou 
centre près de Hambourg f"30 ">t m), des mauvais 
temps d'entre S O et N O régnent sur la mer du 
Nord et la Manche. 

Le baromètre descend sur presque toute l'Eu
rope et la baisse s'est propagée jusqu'à la Médi
terranée qui commence à s'agiter. Une hausse a 
lieu en Irlande, mais les vents y persistent de 
1 ouest. 

Eu France, le ciel a'éclaircit momentanément; 
la température va s'abaisser de nouveau dans les 
régions du S O, du Centre et de l'Est. 

A Paris, après une pluie torrentielle dans la 
soirée d'hier, le temps s'est dégagé pendant la 
nuit. La journée est magnifique et le soleil brille 
presque sans interruption. La température tend à 
s'abaisser et le baromètre remonte lentement. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — Parmi les 60 

affaires, inscrites cette semaine au rôle du Tribu 
nal de simple police, 10 ont été remises. Il y a eu 
beaucoup de condamnations pour rixes et que
relles. 

L E NOTÉ D'HIER. — L'identité du noyé, retiré 
hier du canal de Boubaix, près du cimetière, a été 
établie. C'est un cabaretier de la rue de l'Aima, 
nommé Edouard Veroustraete. Il était âgé de 48 
ans. 

Le cadavre était en décomposition. Il paraissait 
avoir séjourné trois semaines dans l'eau. Au eou 
de Veroustraete était attaché un sac à l'aide d'une 
corde. Dans le sac se trouvait un chien. 

CHRONIQUE LOCALE 

R O U B A I X 
LES TRAVIDX DE VOIRIE. — Lue partie de la 

me des Fleurs est actuellement obstruée par des 
travaux d'aqueducs. Il est regrettable qu'on n'ait 
pas ménagé quelques mètres du trottoir pour le 
passage des nombreux ouvriers de l'Epeule qui 
doivent suivre cette rue, pour aller à leur travail. 

MM. 17 voix 
13 

2 
1 
1 

MM. 19 voix 
14 

1 

DÉNIER DES ÉCOLES cATHonguas. — La quête 

faite, dimanche dernier, en l'Eglise de St-Martin, 
a produit la somme de 2248 francs 70 cent:. 
mes. 

Dimanche prochain à l'église de Notre-Dame, 
les dames de la ville quêteront à la mesee do 8 
heures, à la grand'messe et à la messe de 11 heu
res 1/2. A la grand'messe, il y auia sermon eu 
faveur de l'Œuvre. Pendant la messe de 11 heu 
res 1/2, la société chorale fera entendre différents 
morceaux. 

L'iicHENILLAOS, LIS HANNBTONNACiB ET LA 
CONSERVATION DES PETITS OISEAUX, — L'arrêté 

LES MORTS SUBITES. — Jeudi après-midi, une 

femme d'une cinquantaine d'années, tenant sous 
chacun de ses bras une pièce de tissu écru, est 
tombée morte dans la rue Daubenton. Elle a suc-
Thérèse Van Neubargh, et habitait au Fort-Mul 
lier, Grande-Rue. 

TOURCOING 
MOUVEMENT de la population de Tourcoing 

peudantl'année 1883. 
Naissances. —Enfante légitimes : garçons, 890; 

fillei, 824. 
Naturels reconnus : Garçons, 7 ; filles, 6. 
Non-reconnus : Garçons, 59 ; filles, 38 ; total 

des naissances ; 1.824. --
12 naissances doubles ayant produit 13 garçons 

et 11 filles. 
Mariages. — Entre garçons et filles, 351 

garçons et veuves, 10 ; veufs et filles, 18 ; veufs 
et veuves, 15 ; total des mariages : 400. 

Bécès. — Garçons, 374 ; filles, 369 ; hommes 
mariés, 151 ; femmes mariées, 120 ; veufs, 81 
veuves, 99 ; total des décès : 1.194. 

Enfants morts nés non compris dans le nombre 
des naissances, 72 ; total : 1.26G. 

Les naissances étant de 1.824 et les décès de 
1.266. 

Différence au profit des naissances, 558. 

VOL A L'HOSPICE DE MARCQ-EN-BARŒUL.—Dans 

la nuit de mercredi à jeudi,des malfaiteurs se sont 
introduits, en escaladant la haie qui entoure cet 
établissement, dans un hangar contiguu au bâti
ment principal et ont soustrait divers objets, à 
l'usage des vieillards et les harnais de l'âne, seul 
quadrupède destiné au transport des travaux 
effectués, dans l'établissement, pour le compte de 
quelques industriels de la localité. 

Ce n'est que le matin que, voulant atteler l'âne, 
on B'aperçut du vol. 

Un voisin, qui se trouvait encore éveillé,à cette 
heure, entendit parfaitenients, quelques coups 
de sifflets, qui, selon lui, ont servi de rallie
ment. 

Une enquête est ouverte. 

L'ACCIDENT DE LA RUE DU FAUBOURG-B-EROU-

BAIX. — M. Desbants, commissaire du 8*arrondis-

la voiture de M. Castelain qui a été tamponnée 
par le car et non le camion du brasseur, comme 
nous l'avions cru d'abord. M. Billot a seul été 
blessé, et assez gravement. 

ACCIDENTS. — Un accident, heureusement peu 
grave,est arrivé à l'établissement de MM. Levain-
velle et fiambaud, rue d'Arraa. Un ouvrier, Vic
tor Kerstrock, voulant passer une courroie à la 
marche, tomba de son échelle que. par impru 
dence, il n'avait pas attachée. Dans sa chute, il se I à l'expertise cadastrale ; la demande de 
fit des lésions au bras et au genou droite. Le doc-1 tion annuelle formée par le Cercle horticole; l'eo 
teur Looten, appelé immédiatement, n'a constaté men d'une domande demain-levée des oppoeitii 

Ques t ions d i v e r s e s 

Le Conseil renvoie sans débats : 
A la première commission : le devis estimatif 

des travaux d'entretien des chemins vicinaux or-
sement, a fait son enquête. D en résulte que c'est ïlinaires ; une pétition demandant la construction 

de l'égoût collecteur ; une question d'alignement, 
soulevée par M. Holden, sur la promenade de 
Barbieux : l'avis à donner sur les résultats de 
l'enquête relative à l'alignement de la rue de la Pe-
tennerie ; la demande d'établissement d'une voie 
voie ferrée à traction de chevaux sur le quai de 
Gand et dans la rue Turgot, pour prolonger l e 
raccordement industriel de M. Morel. 

A la deuxième commission : la demande d'un 
crédit de MO francs pour les imprimée né m s—ires 

aucune lésion grave ; néanmoins, il l'a fait trans
porter à l'hôpital Sainte-Eugénie. 

— Hier, à cinq heures un quart du soir, Alfred 
Baud, employé des postes est tombé accidentelle
ment dans un trou de deux mètres de profondeur, 
fait pour les fondations d'une maison, rue Ratis-
bonne. Il n'y avait ni barricade ni lanterne, pour 
avertir les passants. 

INCENDIE. — Hier, à midi, un commencement 
d'incendie s'est déclaré faubourg de Béthune, 
dans le placard d'une chambre du second étage, 
chez M. Densille. 

Quelques seaux d'eau ont suffi pour éteindre le 
feu. 

Les pertes sont d'environ 300 francs. 

A v i s a u x é l e c t e u r s . — On procède 
en ce moment à la révision des listes 
électorales. 

Les électeurs, qui ne veulent pas ris
quer d'être momentanément privés de 
leurs droits, doivent s'assurer, avant le 
4 février, de leur INSCRIPTION ou de 
leur MAINTIEN sur ces listes. 

Elles sont déposées à la Mairie, bit 
reau du secrétariat. 

Ceux quCseraient absolument empê
chés de faire cette démarche, peuvent 

domicile au bureau du * Journal de 
Roubaix ». 

Nous nous chargerons de vérifier 
leur inscription, et, en cas d'omission 
ou d'irrégularités, ils seront aussitôt 
avertis. 

Prière à tous nos amis de communi 
quer et de rappeler cet avis aux élec
teurs de leur connaissance. 

.«V. 

L A C O N F É R E N C E D E M. D E M U N 
A L I L L E . — La conférence que M. le comte 
Albert de Mun, devait donner à l'Hippodrome 
de Lille, samedi 26 janvier, est remise i dimanche-
27 janvier, à huit heures du soir. 

Le député de la Vendée, fera une conférence 
sur la Question ouvrière. 

lies dames sont admises à cette conférence, dont 
il est inutile de faire ressortir le puissant intérêt, 
étant donné le sujet que l'éminent orateur doit 
développer. 

La réunion sera privée. 
Des invitations personnelles seront rigoureuse

ment exigées à l'entrée. 
. o . 

CONSEIL IDHICIPaL DE ROUBAIX 
Séance du 22 janvier 1884 

préfectoral suivant vient d'être affiché : 
« Art. 1er. — Les propriétaires, fermiers, loca» 

taires ou tous autres individus occupan t,à quelque 
titre que ce soit, un domaine rural sont tenus d'é-
cheniller, sans retard, les arbres, arbustes, les 
haies et buissons de ce domaine. L'opération se
ra faite sous la surveillance de MM. les Maires,en 
ce qui concerne les chemins et les terrain; commu 
naux, les places et les promenades publiques. 

» Art. 2. — Les arbres des rontes nationales et 
départementales plantés en dedans des fossés et 

Nous recevons de notre correspondant de Rouen I "e"* plantés sur le bord des canaux, seront éche 
la dépêche suivante : I nillés par les cantonniers.sous la direction descon 

c Rouen, 24 janvier. 
» La commission de recensement a proclamé 

l'élection de M. Grout. l a majorité absolue est de 
0,053; M. Grout a obtenu 6,072 voix, soit 19 voix 
de majorité; M. Mulot ("Union républicaine) 
4,108 voix; M. Manchon (intransigeant), 925. » 

L>es d é p u t é s j o u r n a l i s t e s 

Paris, M janvier. 
M, Joseph Fabre visât de déposer une proposi

tion tendant à interdire à un membre du Parle 
ment d'être gérant d'un journal. 

ducteurs des Ponts-et-Chaussées. 
» MM. les agents-voyers refileront à L'exécution 

de la mesure sur les chemins compris dans leur 
service. 

> Art. 3. — Les arbres plantés en dehors des 
routes et canaux seront éche ni lié par les riverains. 

» Art. 4. — Toutes les bourses et toiles pre-
venant de l'échenillage seront brûlées dans les 
lieux où il n'y a aucun danger d'incendie, soit 
pour les bois, arbres, bruyère*, soit pour les 
maisons, bâtiments on meules de grains ou de 
fourrage. 

L I L L E 
ASSEMBLÉS RÉGIONALE DES CERCLES CATHOLIQUES 

D'OUVRIERS. — La séance de jeudi après-mid 
ouverte à deux heures, n'a pas été moins impor» 
tante que cède du matin. M. d'Orremiemx de 
Fouquierre a exposé les bases du régime corporatif. 
Après un résumé de ce rapport, remarquable sur
tout par sa limpidité, MM. Cavrois, l'abbé Fi-
chaux et Féron-Vranx ont successivement pris la 
parole pour exposer les réiultate des essais de 
corporation dans notre région,et des amendements 
dont leur ont paru susceptible les tentatives faites 
jusqu'ici. 

MM. Féron-Vrau, Canet, comte de Caulain-
court, l'abbé Fiehaux,l'abbé Lingrand et Tellier de 
Foncheville ont entretenu l'assemblée de l'état des 
cercles et des patronnages à Lille, Tourcoing et 
Valenciennes. 

. M. Gand, redressant quelques observations pes
simistes des précédente orateurs, .a montré que 
les patrons ne s'étaient pas montré aussi hostiles à 
la corporation qu'on semble 1* croire, et il cite 
quelques exemples à l'appui. 

La séance a été levée à cinq heures. 

THÉÂTRE DE LILLE. — Jeudi soir a eu lieu, au 
grand-théâtre de Lille, la première représenta
tion de l'opérette François les beu bleue, qui a ob
tenu un grand succès. 

U N E VIOLENTE BOTrRRASgrrs a régné mercredi 
soir sur notre ville. l a sieur 1*.• •, qui passait, vers 

(Compte-rendu analytique du Journal de Roubaix) 
SUITE. — (Voir le numéro d'hier.) 

Expertise cadastrale de Roubaix 
M, L E MAIRE. — Le Conseil doit nommer des 

classiâcateurs chargés de l'évaluation des propriétés 
foncières pour l'expertise cadastrale. 

Il faut désigner trois titulaires propriétaires et 
lomiciliés à Roubaix; deux titulaires propriétaires 

à Roubaix, mais non domiciliés ; trois suppléants 
d imiciliés et deux non-domiciliés. 

Aux termes de la loi, un représentant de l'ad
ministration des contributions doit assister au 
rote. 

M. Baylet, inspecteur des contributions 
direstes, est introduit ; M. Flipo, premier adjoint, 
lui cède sa place à la droite de M. le Maire.) 

Quelques conseillers demandent une suspension 
de séance afin de pouvoir conférer sur les noms à 
choisir. 

On procède au scrutin qui donne les résultats 
suivants ; 

Votante : 22 
Titulaires domicilies 

MM. BonamiPicaret , . 2 0 voix (élu) 
Alphonse Ryo. . . , 1 9 i (élu) 
Ferret-Duthoit , . . 11 » (élu) 
Briet . . . . . . 8 voix 

Titulaires non domicilie* 
MM.Lepers-Caplette, de Croix. . 19 voix (élu) 

Agache-Delannoy, de Wattrel. 19 1 (élu) 

Suppiéemi* domicilié* 
MM. Alfred Truffant-Watine, 1» roue (élu) 

Louis Toulemonde-Chombart, 11 voix (élu) 
Louis Derville-Wihaux . . 1 1 voix (élu) 
F e r r e t - D u t h o i t . . . . » voix 
Dhalluin-Jorenelle . . . 7 » 
Dhalluin-JonrUle (?) . . 1 » 

SvppUants non-domicilits 
MM.Mullies-DeplSn», de Wat-

trelos ;- . . . 19 \oix 
Jules Lepers, de 'CrlnS. . 1$ voix 

Il y a un bulletin blanc. 

et inscriptions mises ou prises sur les biens meu
bles et immeubles de M. Vincent Leeonte, ancien 
receveur des établissements hospitaliers, pour 
sûreté de sa gestion ; une réclamation de M. 
Del croix-PI anquart, rue de la Gare. 

Aux première et deuxième commissions : l'exa
men des contingents à acquitter en prestation 
sur l'exercice 1884, pour les chemins de grande 
communication ; la demande d'un crédit de 
1.633 fr. 83 pour la construction du eaveau 
des victimes de la catastrophe de la rue des Fi
latures ; la réception définitive des aqueducs du 
boulevard Gambette ; le classement et ht mise en 
état de viabilité des rues Duftot et Dammartin ; 
la construction d'un aqueduc, rue des Fessés ; 
l'installation d'urinoirs. 

A la commission de la caisse de retraites et à 
la deuxième commission : Une demande de pen
sion de retraite formée par M. Alexandre Lfplat, 
ancien employé au métrage public. 

Aux deuxième et quatrième commissions : les 
demandes de crédite supplémentaires de : 8,800 
fr. pour les sapeurs-pompiers ; 997 fr. M pour 
l'Institut Turgot ; 1,060 fr. 86 pour l'Institut 
Bérigné. 

Le Conseil vote un crédit de 36.44 pour contri
butions afférentes à un immeuble acquis par la 
ville, rue de l'Aima ; S homologue huit rapporte 
de la commission des logements" insalubres, ap* 
prouve le rapport annuel de cette commission et 
vote des remerciements et des félicitations à M. 
Delsaux, inspecteur. 

i l autorise l'administration à ester en justice : 
1° contre les sieurs Falempe et Corcket, liquida
teur» de la société Faiempe, Lutun et C'ie (affaire 
du nouveau conditionnement)«t 2° contre un grou
pe de propriétaires riverains du canal,qui intentent 
à la ville une action judiciaire. 

L'éclairage au gaz de la rue de la Perche est 
décidé. 

On vête la réception définitive des volets des 
Halles Centrales. 

R é c e p t i o n déf in i t ive d e s m o b i l i e r s p e r 
s o n n e l s d e s d i r e c t e u r s d e s E c o l e s d e 
g a r ç o n s r é c e m m e n t l a ï c i s é e s . 
M. Louis CORDONNIER demande s'il est dre«é 

un inventaires de ces mobiliers. 
M. LAQUIHENT. — Il y a toujours un inventaire 

fait par le directeur des bâtiment*. 
M. ALFRED REBOUX. — S'aasure-t-on de l'état 

dans lequel se trouvent ces mobiliers, quand il j 
a des mutations d'instituteurs ? 

M. LACQUEMENT dit que MM. Moreau et Bour-
gois, qui ont été chargés de la réception, peuvent 
répondre. 

M. MOREAU ne peut nullement répondre à la 
question précise posée par M. Beboux ; il a pro
cédé à la réception des mobiliers, mais il n'a pas 
reçu mission de veiller à leur entretien. 

M. A L I R S D REBOUX voudrait bien savoir à quoi 
s'en tenir. 

M. LACQUBKENT dit que les directeurs sont 
responsables des détériorations de leur mobilier et 
de celui de leurs adjoints. 

La réception définitive est votée. 

S u b v e n t i on sco la i re d e l'Etat 

H . F u r o , adjoint, expose an CeneeS que l'Etat 
n'a pas accordé jusqu'ici la subvention promise 
pour les écoles de Roubaix. D'antres villes se 
trouvent dans la môme situation et elles espèrent 
arriver à un meilleur résultat en faisant émettre 
des voeux par leur» Conseils municipaux. L'ad
ministration croit que Roubaix doit s'associer à 
cette campagne. 

M. ALFUSD BEBOI x demande quel défiait eu-
portera le budget si, comme c'est malheureuse
ment probable et comme il en avait averti le Con
seil, lors de la laïcisation, l'Etat ne donne pas de 
subvention. 

M. EMILE MOREAU. — Le cinquième des contri

butions... 
M. ALFRED REBOUX. — Non, ce cinquième eet 

ce qui doit être fourni, en vertu de la nouvelle 
loi. 

Je parle de la subvention qui nous est mainte
nant nécessaire. 

M. LAcquBKSirr. — U s'agit de cent rings»mer 
mille francs. 

M. BONNE. — On pourrait voter le voeu is 
diatement... 

M. Ài.resi) REBOUX. — Oh ! ne vous 
pas : vous avez le temps. 

H. EMILE MOREAU. — N O U S demandons l'adep-

tien de l'amendement Sarrien. 
La rédaction du voeu est renvoyée i la qua

trième commission. 

S e c o u r s a u x v i c t i m e s d e Ferfay 

La commune de Ferfay demande à la ville de 
Roubaix un secours peur les victimes de la ré
cente catastrophe. 

OU propose mille francs. 
Quelques membres présentent des objections. 
Le Conseil vote cinq cent francs. 


